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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-16-00011

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - AIT ABBAS Kahina

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-16-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - AIT ABBAS Kahina 3



DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Liberté -Égulllë-menir1

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇMSE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 901316976

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2. R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 23 août 2021 par Madame AIT ABBAS Kahina, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme « K&N Services » dont le siège social est situé 141, avenue Jean Jaurès
75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 901316976 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage
— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile
— Collecte et livraison à domicile de linge repassé
— Livraison de courses à domicile
— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile
— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de 1e déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 septembre 2021

  

Pour le Préfet de la régionfie-France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur“- - 5 -

Par subdéléga 31fl“‘:'   
Florence -- ' ONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-16-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - AIT ABBAS Kahina 4



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-direcfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-16-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - AIT ABBAS Kahina 5



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-15-00007

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - BOUNDAOUI Radia

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-15-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - BOUNDAOUI Radia 6



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …en; .5_g__a…g.p…,…,-,;
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 ”’"“”°—“”…““

idf-ut75.sap@diæccte,guuv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 840009450

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.?232—24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 19 août 2021 par Mademoiselle BOUNDAOUI Radia, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l‘organisme BOUNDAOUI Radia dont le siège social est situé 7. boulevard Magenta 75010
PARIS et enregistré sous le N° SAP 840009450 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 septembre 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France. Préfet de Paris.
et par délégation du Directeur Régional d DRIEETS d'lle—de—France.

Par subdélégation, l'ln du Travail
    

  

Florence eM REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-15-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - BOUNDAOUI Radia 7



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-15-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - BOUNDAOUI Radia 8



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-15-00004

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - CHERUBINI Frédéric
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75-2021-09-15-00004 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - CHERUBINI Frédéric 9



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,

DE L‘ECÛNOMlE. DE L'EMPLOL DU TRAVAIL ET DES

Soummes (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS L…… .ÈÎ_,,-_…,. Fm……—,,
35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉPU—_BUQUEFWÇMSE

idf-u175.sap@direcclagouvfr ' PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 881453989

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.?232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la‘ personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PAR|S le 31 août 2021 par Monsieur CHERUBINI Frédéric, en qualité de micro-

entrepreneur, pour l'organisme CHERUBINI Frédéric dont le siège social est situé 2. avenue Boutroux 75013
PARIS et enregistré sous le N° SAP 881453989 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 septembre 2021

      

  

 

Pour le Préfet de la régiopd' -' . ce, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur", ( DRIEETS d‘lle—de-France,
Par subdélégajfi‘l -ectrice du Travail

Florence de ‘ ONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-15-00004 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - CHERUBINI Frédéric 10



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d‘un recours gracieux auprés de la

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet;

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-15-00004 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - CHERUBINI Frédéric 11



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-16-00012

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - DIANKA Mahamadou
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEF‘ARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAlL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

leen£-_Ë_galiri- l'ralarnid

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@dfreccte.gauv.fr PREFET DE PARÎS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 902205871

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.?233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 août 2021 par Monsieur DIANKA Mahamadou, en qualité de micro—

entrepreneur, pour l‘organisme DIANKA Mahamadou dont le siège social est situé 192, rue Saint Maur 75010
PARIS et enregistré sous le N° SAP 902205871 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage
— Livraison de courses à domicile
— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 septembre 2021

      
     

 

Pour le Préfet de la région d‘ lle-- -France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régie : - « DRIEETS d'lIe-de-France,
Parsubdéléga' - -—;—uämæ du Travail

Florence - *— » NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-16-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - DIANKA Mahamadou 13



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises — sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telereoours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-16-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - DIANKA Mahamadou 14



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-15-00006

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - MINIER Charles

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-15-00006 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - MINIER Charles 15



DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE—DE—FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,.…,.&…”.F……“
35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RT—PW”°—“PWÇMSE

idf—ut75,sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 902057827

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.?233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.?233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UN|TE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 19 août 2021 par Monsieur MINIER Charles, en qualité de micro—entrepreneur,
pour l‘organisme MINIER Charles dont le siège social est situé 21, avenue Perrichont 75016 PARIS et

enregistré sous le N° SAP 90205782? pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode mandataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l’article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditicns fixées aux articles R.7232-22 à

R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

. Paris, le 15 septembre 2021

  Pour le Préfet de la région d'lle—de— '. ce, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur RégioÂ DRIEETS d'lle—de-France,

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-15-00006 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - MINIER Charles 16



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-15-00006 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - MINIER Charles 17



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-15-00005

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - VILOCY Barbara

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-15-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - VILOCY Barbara 18



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE4DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS Libpni -_É_______galini- anrm'tl
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉPUBUQ“FWÇMSE

idf—u!75.sap@dfœccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 883038473

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.?232-18 à R.?232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 19 août 2021 par Madame VILOCY Barbara. en qualité d'entrepreneur
individuel. pour l'organisme VILOCY Barbara dont le siège social est situé 128, rue de Ia Boétie 75008 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 883038473 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevânt uniquement de la déclaration — Mode prestataire

—. Soutien scolaire ou cours à domicile

— Assistance administrative à domicile

— Téléassistance et visio—assistance

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des. articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 septembre 2021

     

  

- rance, Préfet de Paris,
DRIEETS d‘lle-de-France,

' du Travail

Pour le Préfet de la région d'Ile-
et par délégation du Directeur Régi

Par subdélégation

Florence de M NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-15-00009

Récépissé modificatif de déclaration d'un

organisme de service à la personne - BE MY

NOUNOU
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Direction Régionale et InterdépaHementale,
de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle-de—France

Unité Départementale de Paris E !

Direction des Entreprises, de l‘Emploi et des Lu,…;-Êgallli-p…«…‘:i
Solidarités (DEES) ”…“quP…Ç…È

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d'une décläration

d’un organisme de services à la personne

N° SAP 814517660

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232—1, R. 7232—1 à R. 7232-13, D. 7231—1,
D.7231—2 et D.?233—1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du
code du travail.

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 17
novembre 2015.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 19 août 2021, par Madame MOUREAU
Emilie en qualité de responsable.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

A_rticle1 Le siège social de l‘organisme BE MY NOUNOU dont la déclaration d‘organisme
de service à la personne a été accordée le 17 novembre 2015 est situé à l‘adresse suivante:
49 rue de la Roquette 75011 PARIS depuis le 1er août 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 15 septembre 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris.

et par délégation du Directeur Régie e la DRIEETS d'lle-de-France,
Par subdélégation,

 

   

 

Florence de M REDON
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-15-00008

Récépissé modificatif de déclaration d'un

organisme de service à la personne - BERNARD

Gaël
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Direction Régionale et Interdéparîementale.
de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle-de-France

Unité Départementale de Paris E .

Direction des Entreprises. de l‘Emploi et des m…;É…ng-mm…;
Solidarités (DEES) RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d‘un organisme de services à la personne
N° SAP 879858116

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232—1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 72311
D.?231-2 et D.7233—1

Vu'l'arrèté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R_ 7232-7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 30
décembre 2019.

Vu la demande de modification d‘adresse présentée le 25 août 2021, par Madame BERNARD
Gaël en qualité de micro—entrepreneur.

LE PREFET DE_PARIS

Constate :

Article 1 Le siègesocial de l‘organisme BERNARD Gaël. dont la déclaration d‘organisme
de service à la personne a été accordée le 30 décembre 2019 est situé à l'adresse suivante :
83. rue Haxo 75020 PARIS depuis le 1er août 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 15 septembre 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de France Préfet de Paris
et par délégation du Directeur — - . ce la DRIEETS d' lle—de-France,

Par subdélégat
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